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Décision n°ARS-BFC-DOS-2023-1244 portant autorisation du laboratoire de biologie médicale 
multi-sites exploité par la Société d’exercice libéral par actions simplifiée (SELAS) BIO+ dont le 
siège social est implanté 1 bis rue Thénard à Sens (89100) 

 

 
Le directeur général 

de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 
 
 

VU le code de la santé publique et notamment les titres I et II du livre II de sa sixième partie ; 
 
VU  l’ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010, ratifiée et modifiée, relative à la biologie médicale, et 
notamment son article 7 ; 
 
VU la loi n° 2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale ; 
 
VU le décret n° 2016-46 du 26 janvier 2016 modifié relatif à la biologie médicale ; 
 
VU  l’arrêté ARSBFC/DOS/ASPU/2018-053 du 2 avril 2018 relatif aux zones du schéma régional de 
santé de Bourgogne-Franche-Comté définies pour l’application aux laboratoires de biologie médicale 
des règles de territorialité mentionnées au b du 2 ° de l’article L. 1434-9 du code de la santé publique ; 
 
VU la décision ARSBFC /DOS/PSH/2018-884 du 31 juillet 2018 portant renouvellement de 
l’autorisation d’activité de soins de pratiquer les activités biologiques d’assistance médicale à la 
procréation (AMP) au profit du laboratoire multisite exploité par la SELAS BIO + pour son site des 
Clairions sis 12 avenue Robert Schuman 89000 Auxerre (FINESS entité juridique : 89 000 967 3 - 
FINESS établissement : 89 000 866 7) ; 
 
VU la décision ARSBFC /DOS/PSH/2018-885 du 31 juillet 2018 portant renouvellement de 
l’autorisation d’activité de soins de pratiquer les activités biologiques d’assistance médicale à la 
procréation (AMP) au profit du laboratoire multisite exploité par la SELAS BIO + pour son site sis 1 bis 
rue Thénard 89100 Sens (FINESS entité juridique : 89 000 967 3 - FINESS établissement : 
89 000 851 9) ; 
 
VU la décision ARS BFC/SG/2023-030 portant délégation de signature du directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 1er juillet 2023 ; 
 
VU la demande transmise au directeur général de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté, par courrier recommandé avec avis de réception du 20 juin 2023 et le 
même jour par voie électronique, par le cabinet Jasper Avocats, sis 41 avenue de Friedland à Paris 
(75008), agissant en qualité de conseil de la société BIO +, sise 1 bis rue Thénard à Sens (89100), 
visant à obtenir une autorisation administrative entérinant la fermeture du site situé 7 avenue de la 
Fontaine Sainte-Marguerite à Auxerre (89000) et l’ouverture d’un site situé 2 place Jean Jaurès à 
Auxerre, à compter du 4 septembre 2023 ; 
 
VU le procès-verbal des décisions du président de la SELAS BIO + du 17 avril 2023 ayant 
notamment pour objet la fermeture du site sis 7 avenue de la Fontaine Sainte-Marguerite à Auxerre, à 
effet du 20 avril 2023, et l’ouverture d’un nouveau site dans des locaux sis 2 place Jean Jaurès à 
Auxerre, à effet du 20 avril 2023 ; 
 
VU le courrier du 3 juillet 2023 du directeur général de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté prenant acte de la nouvelle organisation de la société BIO +, à compter du 
4 septembre 2023, et demandant au cabinet Jasper Avocats de bien vouloir lui adresser des éléments 
documentaires, prévues au 1° de l’article D. 6221-24 du code de la santé publique, concernant le futur 
local sis 2 place Jean Jaurès à Auxerre ; 
 
VU les éléments complémentaires transmis par le cabinet Jasper Avocats le 6 juillet 2023, par voie 
électronique, à l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté en réponse au courrier du 
3 juillet 2023 susvisé ; 

 
…/… 
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VU le courrier électronique du 10 juillet 2023 du pharmacien inspecteur de santé publique de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté invitant le cabinet Jasper Avocats à bien 
vouloir lui adresser un plan du futur local sis 2 place Jean Jaurès à Auxerre faisant figurer 
l’emplacement d’un bureau qui sera dédié au biologiste amené à répondre aux besoins du futur site ; 
 
VU les éléments complémentaires transmis par le cabinet Jasper Avocats le 11 juillet 2023, par voie 
électronique, à l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté en réponse au courrier 
électronique du 10 juillet 2023 ; 
 
VU le courrier du 13 juillet 2023 du directeur général de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté informant le cabinet Jasper Avocats que le dossier accompagnant la 
demande initiée le 20 juin 2023 est complet et que le délai commun d’instruction, fixé à deux mois, 
court depuis le 11 juillet 2023 date de réception des derniers éléments sollicités ; 
 
VU le courriel du 31 juillet 2023 du pharmacien inspecteur de santé publique de l’agence régionale 
de santé de Bourgogne-Franche-Comté demandant à la présidente de la SELAS BIO + des 
informations d’une part, sur les biologistes exerçant l’activité d’assistance médicale à la procréation et, 
d’autre part, sur la cessation des fonctions de biologiste-coresponsable de Monsieur Philippe Vincent, 
biologiste-coresponsable ; 
 
VU le courriel du 1er août 2023 du pharmacien inspecteur de santé publique de l’agence régionale de 
santé de Bourgogne-Franche-Comté demandant au cabinet Jasper Avocats des informations 
concernant la cessation d’activité de Monsieur Philippe Vincent au sein de la SELAS BIO + ; 
 
VU les éléments transmis par le cabinet Jasper Avocats le 18 août 2023, par voie électronique, à 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté en réponse au courriel du 1er août 2023 
susvisé, 
 
Considérant que le projet de fermeture du site sis 7 avenue de la Fontaine Sainte-Marguerite à 
Auxerre  du laboratoire de biologie médicale exploité par la SELAS BIO +, à effet du 4 septembre 
2023, et d’ouverture concomitante d’un nouveau site pré-analytique et post-analytique sis 2 place 
Jean Jaurès à Auxerre s’inscrit dans le cadre des dispositions de l’article 7 de l’ordonnance n° 2010-
49 du 13 janvier 2010 modifiée relative à la biologie médicale qui prévoit que, sous réserve d’obtenir 
une autorisation administrative, un laboratoire de biologie médicale, non accrédité au sens de l’article 
L. 6221-1 du code de la santé publique, a la possibilité d’ouvrir un site nouveau, dans le respect des 
limites territoriales définies à l’article L. 6222-5 du même code, à condition de ne pas dépasser le 
même nombre total de sites ouverts au public, 
     

DECIDE 
 

Article 1er : Le laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la société d’exercice libéral par 
actions simplifiée (SELAS) BIO + dont le siège social est implanté 1 bis rue Thénard à Sens (89100), 
n° FINESS EJ : 89 000 967 3, est autorisé à fonctionner. 
 
Article 2 : Le laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la SELAS BIO + est implanté sur 
neuf sites ouverts au public : 
 

 Sens (89100) 1 bis rue Thénard (siège social de la SELAS) :  
 
Site pré-analytique, analytique et post-analytique  
Pratiquant l’activité de biologie de la reproduction (spermiologie diagnostique et activité biologique 
d’assistance médicale à la procréation) 

n° FINESS ET : 89 000 851 9 ; 
 

 Sens (89100) 7 boulevard Garibaldi 
 

Site pré-analytique, analytique et post-analytique 
n° FINESS ET : 89 000 852 7 ; 
 

 Auxerre (89000) 12 avenue Robert Schuman 
 
Site pré-analytique, analytique et post-analytique 
Pratiquant l’activité de biologie de la reproduction (spermiologie diagnostique et activité biologique 

d’assistance médicale à la procréation) 

 n° FINESS ET : 89 000 866 7 ; 
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 Auxerre (89000) 29-32 place de l’Hôtel de Ville 

 
Site pré-analytique et post-analytique 
n° FINESS ET : 89 000 868 3 ; 
 

 Auxerre (89000) 7 avenue de la Fontaine Sainte-Marguerite, jusqu’au 4 septembre 2023 
 

n° FINESS ET : 89 000 925 1 ; 
 

 Auxerre (89000) 2 place Jean Jaurès, à compter du 4 septembre 2023 
 
Site pré-analytique et post-analytique 
n° FINESS ET : 89 000 925 1. 
 

 Avallon (89200) 1-3 route de Paris 
 
Site pré-analytique et post-analytique 
n° FINESS ET : 89 000 869 1 ; 

 

 Joigny (89300) 20 quai Henri Ragobert 
  

Site pré-analytique et post-analytique 
n° FINESS ET : 89 000 990 5 ; 
 

 Clamecy (58500) 17 rue du Grand Marché 
 

Site pré-analytique et post-analytique 
n° FINESS ET : 58 000 584 1 ; 
 

 Corbigny (58800) 6 bis avenue du Champ de Foire 
 

Site pré-analytique et post-analytique 
n° FINESS ET : 58 000 602 1. 
 

 
Article 3 : Les biologistes-coresponsables du laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la 
SELAS BIO + sont : 
 

- Madame Corinne Melin, médecin-biologiste ; 

- Monsieur Jacques Dehenry, pharmacien-biologiste, agréé pour l’AMP ; 

- Monsieur Jacques Simart, pharmacien-biologiste, réputé compétent pour l’AMP. 
 
Article 4 : Les biologistes médicaux associés, en exercice, du laboratoire de biologie médicale 
multi-sites exploité par la SELAS BIO + sont : 
 

- Monsieur Philippe Astruc, pharmacien-biologiste ; 

- Monsieur Pierre Pennacino, pharmacien-biologiste ; 

- Madame Magda Chiosac, médecin-biologiste ; 

- Madame Laurence Hervé, pharmacien-biologiste ; 

- Monsieur Ilan Heilikman, pharmacien-biologiste, réputé compétent pour l’AMP ; 

- Madame Christine Blondeau, pharmacien-biologiste. 

 
Article 5 : La décision n° DOS/ASPU/228/2021 du 30 décembre 2021 portant autorisation du 
laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la Société d’exercice libéral par actions 
simplifiée (SELAS) BIO+ dont le siège social est implanté 1 bis rue Thénard à Sens (89100) est 
abrogée. 
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Article 6 : Toute modification survenue dans les conditions d’exploitation et de fonctionnement du 
laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la SELAS BIO + doit faire l’objet d’une 
déclaration au directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté dans le 
délai d’un mois. 
 
Article 7 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du 
ministre de la santé et de la prévention ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification au demandeur.  
A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication aux recueils des actes administratifs de la 
préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil des actes administratifs des 
préfectures de l’Yonne et de la Nièvre. 
Le tribunal administratif peut être saisi via l’application Télérecours citoyens accessible par le site 
« www.telerecours.fr ». 
 
Article 8 : La directrice de l’organisation des soins de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil 
des actes administratifs des préfectures de l’Yonne et de la Nièvre. 
Cette décision sera notifiée au président de la SELAS BIO + par lettre recommandée avec avis de 
réception.  

 
 
Fait à Dijon, le 18 août 2023 
 
Pour le directeur général, 
La cheffe du département ressources et 
moyens, 
 
Signé 
 
Anne-Marie GARCIA 
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